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ASSEMBLÉE NATIONALE
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collèges
Question écrite n° 43160

Texte de la question

Mme Arlette Franco appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur le problème rencontré par les jeunes qui souhaitent obtenir l'attestation de sécurité routière.
Cette attestation se passe en 5e et en 3e sur deux niveaux qui comportent globalement les mêmes demandes
afférentes au code de la route. Cette attestation de sécurité routière, mise en place par les services de
l'inspection académique, en collaboration avec ceux de la prévention routière, est indispensable pour qu'un
élève, sous la réserve d'avoir quatorze ans révolus, puisse conduire un cyclomoteur. Les jeunes qui ne peuvent
pas passer ces épreuves du fait d'une maladie ou d'une raison importante doivent attendre un an pour obtenir
une autre date d'examen. Cet état de fait semble invraisemblable et difficilement compréhensible. Les services
de la prévention routière et les auto- écoles n'ont aucune compétence pour faire passer cette attestation, mais
uniquement l'inspection académique. Ceci apparaît quelque peu étonnant puisque l'attestation de sécurité
routière procède du décret n° 2002-675 du 30 avril 2002, codifié dans les articles R. 522-1 et R. 211-2 du code
de la route. Ces textes ne prévoient en aucune manière une quelconque limitation de la possibilité d'obtenir
cette attestation une fois par an. Aussi elle lui demande quelles mesures peuvent être prises pour modifier le
déroulement de ces épreuves totalement inéquitable et par ailleurs totalement injustifié.

Texte de la réponse

Les épreuves des attestations scolaires de sécurité routière des premier et second niveaux se déroulent chaque
année au mois de mars. Conformément à la réglementation en vigueur, les élèves ayant échoué peuvent se
présenter à nouveau à la session de l'année suivante. À cet égard, outre la formation dispensée en classe par
les enseignants, les élèves disposent de ressources en ligne permettant de les aider dans leur préparation.
S'agissant des élèves absents le jour de l'épreuve pour raison de force majeure (maladie par exemple), ils
doivent pouvoir bénéficier d'une session de remplacement, organisée à leur intention, et dans ce cas seulement,
par leur établissement scolaire. Toutes ces précisions ont été rappelées dans la note du 3 septembre 2004
adressée aux recteurs, aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation
nationale et aux chefs d'établissement.
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